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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES ET ÉTABLISSEMENTS SOUS TUTELLE

Délégations de signature de la Caisse nationale
de l’assurance maladie des travailleurs salariés

NOR : AFSX1230632X

Direction générale.
Direction déléguée aux opérations.
Le directeur général, M. Frédéric VAN ROEKEGHEM, délègue sa signature à des agents de la caisse

dans les conditions fixées ci-dessous.

DIRECTION GÉNÉRALE (DIR)

Mission cabinet du médecin-conseil national (CABMCN)

Mme Sylvette CAMPERGUE-MAUDELONDE

Décision du 1er octobre 2012

La délégation de signature accordée à Mme Sylvette CAMPERGUE-MAUDELONDE par décision du
18 novembre 2009 est abrogée.

Délégation de signature est donnée à Mme Sylvette CAMPERGUE-MAUDELONDE, DIR-CABMCN,
pour signer :

– la correspondance courante pour le conseil scientifique de la CNAMTS ;
– les attestations de la présence des membres du conseil scientifique ou des personnalités et

experts extérieurs à la CNAMTS auxquels il peut être fait appel.
En cas d’absence ou d’empêchement du président du conseil scientifique, délégation de signature

est donnée à Mme Sylvette CAMPERGUE-MAUDELONDE, DIR-CABMCN, pour signer les convoca-
tions et invitations aux réunions organisées par le conseil scientifique.

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

Le directeur général,
F. VAN ROEKEGHEM

DIRECTION DÉLÉGUÉE AUX OPÉRATIONS (DDO)

DIRECTION DU RÉSEAU ADMINISTRATIF (DRA)

Département maîtrise d’ouvrage des outils du service (DMOS)

Mme Sandrine LORNE

Décision du 1er septembre 2012

Délégation de signature est accordée à Mme Sandrine LORNE, responsable du département
maîtrise d’ouvrage des outils du service, DDO/DRA, pour signer :

– la correspondance courante émanant du département maîtrise d’ouvrage des outils du service ;
– la certification du service fait ou la réception des biens pour les dépenses ordonnancées par le

département concerné.
La présente décision sera publiée au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

Le directeur général,
F. VAN ROEKEGHEM
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